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DÉROULEMENT DE LA RÉUNION

0. Préambule : quelques rappels

1. Rappel du scénario de développement

Temps dõ®change avec le public

2. Règlement écrit et graphique

Temps dõ®change avec le public

3. Les secteurs de développement et OAP

Temps dõ®change avec le public
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PRÉAMBULE



PRÉAMBULE

Définir une nouvelle stratégie de développement du territoire pour les 10/15 
prochaines années

Zonage graphique, 

Règlement et OAP



UN NOUVEAU PLU : POURQUOI FAIRE ?

Définir une nouvelle stratégie de développement de la commune 
pour les 10 prochaines années

1
Le diagnostic et 
Etat initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Où en est le territoire ?

2
Le projet 

(PADD)

Quel projet pour
le territoire à

10 ans?

Arrêt prévisionnel
Mars/Avril 2023

Lancement
Octobre 2021

Concertation
Evaluation environnementale

4
La procédure
de validation

(dont enquête publique)

Approbation
Janvier 2024

3
Les règles

Définition du zonage et du 
règlement

Quelles règles 
communes se donner 

pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΚ

4

Février-Mai 2022 Juin 2022



PRÉAMBULE

Quel rôle pour le PLU ?

Le PLU doit être compatible avec les documents qui sõappliquentà

une échelle plus large :

Á Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

PLU

PLU

PLH
SCoT

Compatibilité

Permis de 

construire

Conformité



PRÉAMBULE

Le projet politique pour la prochaine décennie

Ą le Projet dõAm®nagementet de Développement Durables (PADD)

Prévoir un développement harmonieux

du bourg en sõappuyantsur un cadre de

vie de qualité

Préserver les espaces agricoles et

naturels identitaires de la commune,

tout en maintenant les activités

présentes au sein de ces espaces

Axe 1 Axe 2



PRÉAMBULE

Quel lien entre le projet de la commune (PADD), le zonage, le 
r¯glement et les Orientations dõam®nagement et de programmation 

(OAP) ?

LE PADD
Projet politique à 

lõhorizon 2035

Les orientations dõAm®nagement et 

de Programmation

Le règlement graphique (zonage)

Le règlement écrit
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LE SCÉNARIO DE 
DÉVELOPPEMENT 

RETENU À 
LõHORIZON 2035



1. LA CONSTRUCTION DõUN SC£NARIO DE D£VELOPPEMENT

Au regard des besoins et du
niveau de développement
choisi :

üPermettre la construction
de 8 logements par an ,

üSoit 107 logements sur la
période 2023-2035,

üPour une population
dõenviron2 062 habitants à
horizon 2035.

Plusieursscénarios étudiés :

1. Le scénario « fil de lõeau» correspond à une

vision prospective théorique du territoire,

consistant à projeter à lõhorizon15/ 20 ans le
développement constaté au cours des

années passées

2. Un scénario conforme au SCoT et à la Loi

Climat et Résilience



LOI PORTANT SUR LA LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET LE 
RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS

« Afin dôatteindrelôobjectifnational dôabsence de toute

artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de

lôartificialisationdans les dix années suivant la promulgation de la

présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation
totale dôespaceobservée à lô®chellenationale soit inférieure à la

moitié de celle observée sur les dix années
précédant cette date.

Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et

territorialisée, dans les conditions fixées par la loi. »



LOI PORTANT SUR LA LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET LE 
RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS

* Renverser la logique, delôextensifàlôintensif

L 101-2 lutter contre lôartificialisation des sols, avec un objectif dôabsence 
dôartificialisationnette à terme

L 151-4 analyser les capacités de densification et de mutation

L 151-5 fixer des objectifs chiffrés de lutte contrelô®talementurbain

L 151-5 b ne prévoir lôouvertureàlôurbanisationque sur la basedôuneétude de 
densification et des potentialités déjà utilisées

L 153-31 révision obligatoire pour ouverture zonesAU créées depuis plus 6 ans



LOI PORTANT SUR LA LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET LE 
RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS

Trois conditions cumulatives pour une extensiondôurbanisation

Epuiser les potentiels delôenveloppeurbaine

Justifier le besoin

Se greffer au tissu existant en renforçant les polarités

Importance des OAP=



LOI PORTANT SUR LA LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET LE 
RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS

Les OAP dans la loi portant sur la lutte contre le dérèglement 

climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets

Obligation dôun ®ch®ancier 

pr®visionnel dôouverture ¨ 

lôurbanisation des zonesAU

Définition des actions nécessaires pour 

mettre en valeur les continuités écologiques

Possibilitédôactionspour protéger les 

franges urbaines et rurales



Mécanisme dôint®grationdes objectifs liés à lôartificialisation

SRADDET fixe la trajectoire à 2050, divise
par 2 la consommation dôespacepour les 10
ans à venir et territorialise le objectifs

SCoT intègrent les objectifs

PLU déclinent les SCoT

Avant le 22 février 2024, le  

SRADDET doit intégrer les objectifs

Avant le 22 août 2026, pour les  

SCoT

Avant le 22 août 2027, pour les

PLU



TEMPS Dõ£CHANGE AVEC LE PUBLIC

Des questions ?

Des remarques ?
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RÈGLEMENT ÉCRIT 
ET GRAPHIQUE



2. LE RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE

Le règlement du PLUest composé :

Le règlement écrit fixe les règles
applicables sur chacune des
zones qui sont localisées sur le
règlement graphique .

+

Règlement Ecrit

Règlement graphique 



La phase réglementaire : une traduction du PADD

Les orientations générales et les objectifs chiffrés du PADD

LE REGLEMENT

GRAPHIQUE

Ĕ Un découpage des 

communes en plusieurs 
zones : urbaines, à 

urbaniser, agricoles, 
naturelles

Ĕ Des inscriptions 

graphiques qui se 
superposent au zonage 

et viennent protéger, 
cibler, identifieré 

certains éléments

LE REGLEMENT

ECRIT

LES ORIENTATIONS 
DõAMENAGEMENT ET 

DE PROGRAMMATION

Ĕ Des règles associées à 

chaque type de zones, et 
répertoriées dans 

plusieurs articles : 

Á Que construire 
(« destinations »)? ;

Á Quelle implantation par 

rapport aux voies et emprises 
publiques, et limites 

séparatives ?

Á Quelles emprise au sol et 
hauteur ?

Á Quel aspect des constructions 

?

Á Quel traitement 
environnemental et paysager 

?

Ĕ Des principes 

dõam®nagement pour 
des sites stratégiques et 

secteurs de 
développement (zones à 

urbaniser) : 

Á Programmation ;

Á Liaisons douces et accès ;

Á Gestion des eaux ;

Á Qualité urbaine, paysagère 
et environnementaleé

Ĕ Une compatibilité des 
opérations avec ces 

principes
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Composé de trois grandes parties :

Titre I : Dispositions générales qui donnent les grandes définitions

Titre II : Règles qui sõappliquentaux zones U et AU

Titre III : Règles qui sõappliquentaux zones A et N.

9 articles :

Usage des sols et 

destination des 

constructions

ARTICLE1 : Destinations et sous destinations

ARTICLE2 : Mixité fonctionnelle et sociale

Caractéristiques urbaine, 

architecturale, 

environnementale et 

paysagère

ARTICLE3 : Volumétrie et implantation des constructions

ARTICLE 4 : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et 

environnementale 

ARTICLE5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non

bâtis et abords des constructions

ARTICLE6 : Stationnement

Équipements et réseaux
ARTICLE7 : Desserte par les voies publiques ou privées

ARTICLE8 : Desserte par les réseaux

2. LE RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE



Les destinations et sous-destinations



Les zones urbaines

2. LE RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE

Ub
Zone résidentielle de 

mixité urbaine

Ue
Zone économique

Upg
Secteur touristique du 

Pont-du-Gard

Ua
Centre ancien et 

historique

Us
Zone de services

Les zones à urbaniser

Au
Zone à urbaniser



2. LE RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE

Projet de PLU en révision
Zone Surface (ha)

Ua 8,83

Ub 110,82

Ue 23,37

Us 0,40

Upg 2,67

Total U 146,11


